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Le gouvernement piétine 
la démocratie sociale 

Après la décision prise par la CGT de ne pas le signer, le projet de protocole portant 
sur les Parcours professionnels Carrières et Rémunérations (PPCR) des agents de la 
Fonction publique ne peut pas faire l’objet d’un accord majoritaire tel que prévu par la 
loi sur le dialogue social dans la Fonction publique, accord majoritaire qui constitue un 
acquis démocratique pour lequel la CGT a milité et auquel elle demeure très attachée. 

Confirmant son désintérêt pour la démocratie sociale, le Premier ministre vient 
d’annoncer que malgré cette impossibilité de parvenir à un accord majoritaire, le 
gouvernement appliquerait le protocole PPCR de manière unilatérale. 

En échec politique avec les organisations syndicales représentatives de la Fonction 
publique, le gouvernement n’hésite donc pas à changer les règles du jeu et décide de 
passer en force. 

Contrairement à ce qu’affirme Manuel VALLS, l’irresponsabilité et l’immobilisme ne 
sont pas du côté de la CGT qui a été force de propositions durant toute la longue 
négociation sur PPCR.
 

C’est bien le Premier ministre qui, en refusant d’entendre nos légitimes revendications 
sur le protocole et en passant outre le résultat des négociations, fait preuve de la plus 
grande irresponsabilité et d’une dérive autoritariste particulièrement préoccupantes et 
inacceptables. 

Mis à la diète avec le gel de la valeur du point, confrontés aux suppressions d’emplois 
et la mise à mal des missions publiques, les agents de la Fonction publique sont 
aujourd’hui de surcroît méprisés dans leur expression démocratique. 

Pour ces raisons, la CGT DISI Paris Normandie ne siégera pas au CTL.


